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1 LE RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 
L’exercice d’évaluation environnementale se traduit par un rapport environnemental. Il doit être réalisé 

et doit accompagner le schéma dans son instruction, et ceci conformément à la règlementation européenne 
traduite en droit national.   
 

Le contenu du rapport environnemental est encadré par l’article R.122-20 modifié du Code de 
l’Environnement,1 à savoir : 

 La présentation générale du schéma (objectifs, contenu, articulation avec les autres documents 
s’appliquant déjà sur le territoire) ; 

 La description de l’état initial de l’environnement, les perspectives d’évolution de ce territoire et les 
principaux enjeux de la zone au regard de l’objet du document ; 

 Le cas échéant, l’exposé des solutions de substitution raisonnables ayant été étudiées et les motifs 
pour lesquels le projet de schéma de desserte a été finalement retenu ; 

 L’analyse des effets du schéma sur les différentes thématiques environnementales et l’évaluation 
des incidences Natura 20002 ; 

 La présentation des mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les effets potentiellement 
négatifs du document ; 

 La définition des critères, indicateurs et modalités permettant le suivi des effets du schéma de 
desserte sur l’environnement lors de sa mise en œuvre ; 

 La présentation de la méthodologie employée pour la réalisation du rapport environnemental ; 

 Le résumé non technique du rapport environnemental. 
 
Cependant, les objectifs ne sont pas seulement règlementaires et mais visent surtout à : 

 Favoriser une prise de décision compatible avec les objectifs de protection de l’environnement ; 

 Appréhender les impacts environnementaux du schéma et d’assurer leur prise en compte et leur 
suivi. 

2 METHODOLOGIE DE REALISATION DU RAPPORT ENVIRONNEMENTAL 

2.1 Méthodologie de l’état initial de l’environnement 

L’état initial de l’environnement réalisé en 2022 s’appuie sur le diagnostic territorial partagé du 
territoire de projet du Parc naturel régional de la Sainte-Baume actualisé en 2014 ainsi que sur l’EIE de 
l’évaluation environnementale de la charte du PNR de la Sainte-Baume (2017). D’autres études ont permis 
d’enrichir ce diagnostic initial. 
 

Dans l’état initial, nous abordons de façon exhaustive toutes les thématiques pour être en accord avec 
la réglementation. Cependant, pour que l’analyse soit proportionnée, nous développons davantage les 
thématiques qui, croisées avec les leviers d’actions du schéma de desserte, apparaissent comme prioritaires 
à prendre en considération (principe de proportionnalité). Le développement tient donc compte des données 
disponibles, des enjeux, des pressions sur chacun de ces thèmes. 
  

 

1 En conformité avec ses articles R.122-17 à R.122-24 

2 Territoires délimités sur la base d’une réglementation européenne et qui présentent des forts enjeux de biodiversité. 
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2.2 Méthodologie de l’évaluation environnementale 

L’analyse a pour objectif de qualifier les effets probables de la mise en œuvre du schéma de desserte 
sur l’environnement, tout en conservant l’échelle stratégique du document évalué. Elle est ainsi 
proportionnée à la portée du schéma et à ses effets prévisibles. Il s’agit d’une démarche d’aide à la décision 
qui porte un regard objectif sur les effets probables, qu’ils soient positifs ou négatifs. Le but n’est pas 
seulement d’identifier les éléments potentiellement dommageables, mais également tous les apports et 
bénéfices du schéma de desserte au territoire.  
 

L’approche méthodologique retenue vise à faire ressortir les influences de la mise en œuvre du schéma 
sur chaque enjeu environnemental issu de l’état initial de l’environnement.  
 

Un focus est également réalisé dans un sous-chapitre indépendant sur les incidences du schéma de 
desserte sur les sites Natura 2000, conformément à l’article R.122-20 du Code de l’Environnement. 
 

Une première analyse est réalisée en croisant les secteurs avec les différents enjeux environnementaux. 
Les points de vigilance et préconisations spécifiques aux secteurs sont précisées. Une deuxième analyse 
évalue les incidences par enjeux et précise les préconisations intégrées au schéma concernant tous les 
secteurs. Un bilan par enjeux est développé. Si des impacts résiduels négatifs subsistent, des mesures ERC 
sont développées. 

3 PRESENTATION DU SCHEMA DE DESSERTE ET ARTICULATION 

3.1 Présentation du schéma de desserte 
Un schéma de desserte est une démarche d'aménagement d'un territoire forestier avec un double 

objectif de mobilisation optimale de bois et de planification d'équipements, d'infrastructures en prenant en 
compte les enjeux environnementaux, physiques et paysagers. 

 
Le territoire du schéma directeur de desserte forestière du Parc naturel régional de la Sainte-Baume se 

situe principalement au Sud-Ouest du département du Var avec en plus un morceau du territoire dans les 
Bouches-du-Rhône. 
 
Le schéma de desserte est composé des parties suivantes :  

 Données générales : définition, historique et démarche, le schéma de cadrage, le périmètre du 
schéma de desserte, la concertation autour de la conception du schéma ; 

 Le territoire forestier ; 

 État actuel de la desserte ; 

 Densité de desserte et accessibilité du massif ; 

 Identifications des secteurs à améliorer ; 

 Élaboration du schéma de desserte. 

 

3.2 Articulation du schéma de desserte avec les autres documents  

Le schéma de desserte s’inscrit au sein d’un ensemble de textes et de documents existants qui 
définissent la stratégie et les objectifs en termes de gestion des ressources en eau, des milieux naturels, de 
l’occupation du sol, de l’énergie, etc. 

 
Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental est 

d’analyser la cohérence de la charte avec ces documents, et de réajuster le scénario retenu en conséquence, 
si nécessaire.  
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Les documents suivants ont été analysés : 

 Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée ; 

 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Gapeau et de l’Arc provençal ; 

 Plan Régional Forêt Bois (PRFB) PACA ; 

 Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS) Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 Schéma régional d’aménagement (SRA) Basse Altitude ; 

 Directive régionale d’aménagement (DRA) Basse Altitude ; 

 Plans Départementaux de Protection des Forêts Contre les Incendies (PDPFCI) ; 

 Plans Départementaux de Protection des Forêts Contre les Incendies (PIDAF) ; 

 Charte du Parc naturel régional de la Sainte-Baume ; 

 Charte forestière de Territoire de la Sainte-Baume. 

4 DESCRIPTION DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

4.1 L’environnement naturel 

a. Eléments fondamentaux de l’état initial de l’environnement 

Forces Faiblesses 

- La qualité et la diversité des milieux 
naturels 

- La continuité écologique des milieux au 
sein du territoire 

- La qualité et la quantité des masses 
d’eau souterraines encore peu 
exploitées 

- Les fragilités des continuités écologiques avec les 
massifs voisins 

- La multiplicité des gestionnaires et propriétaires 
fonciers 

- L’état écologique des masses d’eau superficielle (55 
% n’atteignant pas le bon état en 2019) 

- Des déséquilibres qualitatifs et quantitatifs 
observés des eaux superficielles 

- Des masses d’eau souterraines très vulnérables aux 
pollutions qu’il est nécessaire de protéger voir de 
restaurer dans le cadre des captages prioritaires 
 

Opportunités Menaces 

- La dynamique des politiques publiques en 
faveur de la protection de la biodiversité et 
des espaces naturels 

- Des schémas de cohérence territoriale 
dotés de trames vertes et bleues 

- La mise en place d’une gouvernance de 
gestion cohérente des masses d’eau 

- La mise en œuvre de 2 SAGE (un récent et 
un en révision) 

- L’accumulation d’aménagements dégradant la 
continuité écologique du territoire et/ou 
comportant des risques d’atteintes aux masses 
d’eau souterraines (notamment par les transferts 
de pollutions chroniques et accidentelles) 

- Une évolution des usages du territoire : déclin du 
pastoralisme, nouvelle appétence industrielle pour 
l’exploitation sylvicole 

- Une augmentation de la fréquentation de loisir 
dans les espaces naturels 

- L’intensification du changement climatique aux 
effets importants sur les milieux naturels et l’eau 
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b. Enjeux 

Enjeux Hiérarchisation 

La préservation durable des éléments les plus remarquables de la biodiversité et de son 

patrimoine géologique, en particulier : 
 Forêts anciennes et vieux boisements ; 
 Milieux pastoraux et de crêtes ; 
 Milieux rupestres ; 
 Cours d’eau 

Structurant 

La prise en compte de la trame verte et bleue  Structurant 

Le maintien de la qualité de la nature ordinaire  Important 

La préservation voire la restauration de la qualité des eaux de surface et souterraines Structurant 

La protection de la qualité et la quantité des eaux souterraines stratégiques (zones de 

sauvegarde, périmètre de captage) pour l’alimentation en eau potable 
Structurant 

 

4.2 L’environnement physique 

a. Eléments fondamentaux de l’état initial de l’environnement 

Forces Faiblesses 

- La faible émission de gaz à effet de serre par 
habitant 

- L’importance des gisements de ressources 
naturelles (énergie renouvelables, minerais, etc.) 

- La suffisance des équipements d’exploitation des 
ressources naturelles 

- Une bonne gestion des risques incendie et 
inondation 

- La situation géographique en proximité de grandes 
agglomérations 

- La multiplicité et l’hétérogénéité des SCoT 

- Le déficit de vision politique en matière 
d’économie et d’efficacité de gestion de la 
ressource 

- Le manque d’autonomie énergétique du territoire 

- L’augmentation des besoins en financements 
propres pour les communes 

- Des déplacements orientés vers le « tout voiture » 
 

Opportunités Menaces 

- La couverture intégrale du territoire par des SCoT 

- La prise de conscience de l’intérêt d’une gestion 
globale et concertée des ressources 

- La dynamique locale pour la préservation des 
terres agricoles 

- L’élaboration du SCoT Aix-Marseille Provence 

- La dynamique de croissance démographique et des 
besoins en espaces et en ressources 

- Le risque d’augmentation des besoins de transport 
et donc d’émission de gaz à effet de serre 

- La multiplication de projets d’ICPE pour répondre à 
des besoins d’autres territoires 

- Une augmentation des dépôts sauvages et 
décharges illégales 

- Une augmentation des risques et des nuisances 
liée au développement démographique et aux 
effets du changement climatique 

- La potentielle pression exercée sur les espaces 
naturels pour la production énergies renouvelables 
(photovoltaïque, bois énergie…) afin d’atteindre 
une autonomie énergétique 

-  
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Enjeux 

Enjeux Hiérarchisation 

Un aménagement économe en espace, respectueux des vocations foncières et de 
l'identité des paysages 

Structurant 

Un aménagement respectueux des sols Structurant 

L’anticipation et la limitation des effets du réchauffement climatique Structurant 

Une transition énergétique réussie et une bonne valorisation des ressources naturelles 
tout en prenant en compte la sensibilité des patrimoines naturels, paysagers et culturels 

Modéré 

La réduction des nuisances liées aux risques et aux déchets Modéré 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’amélioration de la qualité de l'air Modéré 

4.3 L’environnement humain 

a. Eléments fondamentaux de l’état initial de l’environnement 

Forces Faiblesses 

- Une histoire très riche et identifiante du 
territoire 

- La qualité et la diversité des paysages et 
attractivité du cadre de vie, dans laquelle la 
forêt prend une part prépondérante, très visible 
du fait du relief très complexe offrant de 
nombreux versants et possédant une valeur 
culturelle forte 

- Des activités socio-économiques contribuant à 
la qualité environnementale du territoire et à 
son attractivité 

- Une agriculture encore bien présente et 
dynamique 

- Le dynamisme du tissu associatif et des acteurs 
économiques 

- Un air globalement de bonne qualité 

- Le peu de zones de protection réglementaire 
des sites et paysages ou des monuments 
historiques 

- Une forte sensibilité aux infrastructures linéaires 
de type pistes forestières sur les nombreux 
versants ainsi qu’aux pratiques de coupes rases 

- Une forte visibilité depuis des zones habitées  

- Des dégradations récentes ou plus anciennes 
des paysages 

- La faiblesse de structuration des filières tirant 
profit des proximités et du tourisme 

- La difficulté d’animation pour la promotion de 
pratiques respectueuses des patrimoines 

- La difficulté de transmission des informations, 
savoirs, savoir-faire et expériences 

- Des nuisances sonores importantes sur une 
partie du territoire 

 

Opportunités Menaces 

- Une prise de conscience de la valeur identitaire, 
sociale et économique des paysages, 
notamment dans leur dimension forestière et 
vis-à-vis du changement climatique 

- La dynamique publique et du tissu associatif 
pour la préservation du patrimoine culturel 

- La proximité des grands pôles d’activité 
économique et de consommation de biens et 
de services de qualité 

- Une accumulation d’aménagements dégradant 
les paysages ou le patrimoine vernaculaire 

- Perte de l’intégrité des couverts forestiers, 
notamment sur versants, visibles, en cas 
d’ouverture de pistes et d’exploitation en coupe 
rases non accompagnées paysagèrement 

- Une évolution des usages du territoire : déclin 
du pastoralisme, nouvelle appétence 
industrielle pour l’exploitation sylvicole, 
changements de pratiques… 

- La proximité des grands bassins de vie 
(concurrence foncière bâti/agriculture/espaces 
naturels, érosion culturelle, surfréquentation, 
nuisances sonores, etc.) 

- Une perte d’identité rurale du tissu socio-
économique 
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b. Enjeux 

Enjeux Hiérarchisation 

Le maintien, la requalification et la valorisation des patrimoines paysagers avec 

l’accompagnement des éventuelles nouvelles infrastructures forestières et des 

pratiques de gestion et d’exploitation, sur les zones les plus visibles, les plus 

fréquentées/habitées et patrimoniales (valeur culturelle) 

Important 

La préservation et la valorisation du patrimoine culturel et architectural du territoire Modéré 

La généralisation d'une gestion forestière multifonctionnelle et durable Structurant 

Une gestion raisonnée de la fréquentation en espaces naturels (activités de loisirs et 
sports de nature) 

Modéré 

La réduction des nuisances sonores Modéré 

5 JUSTIFICIATION DU PROJET ET SOLUTIONS DE SUBSITUTION  
L'élaboration du schéma de desserte s'appuie sur deux grands principes, à savoir, une expertise 

technique fine et une concertation tout au long de l'étude. 
 
La concertation, deuxième élément fondamental de la méthodologie, est basée sur la mise en place 

de groupe de travail sous forme de Comité Technique. 
 
Ces groupes de travail ont pour matière de réflexion l'expertise technique réalisée. Ils ont pour but de 

l'amender, de la valider, de la faire évoluer, ainsi que de faire émerger des solutions et de travailler aux 
différents scenarii possibles. 
 
En ce sens, l’élaboration du schéma de desserte se structure en 4 phases : 

 Analyse de l’état initial : analyse de la répartition foncière de la forêt, des volumes de bois à 
l’hectare, des dispositifs de protections des milieux et enjeux écologiques ainsi que des enjeux 
paysagers et patrimoniaux. 

 Etat des lieux de la desserte : recensement des voies existantes et classification selon leurs 
natures et leurs statuts, recensement des points de noirs et équipements de dessertes connus. 

 Analyse de l’accessibilité et des potentialités sylvicoles : Etude sur la pente, la distance de 
débardage des bois et croisement avec les volumes des bois. 

 Identification des secteurs d’interventions et propositions d’évolutions du réseau : Recherche 
des secteurs à fort potentiel forestier et en manque de desserte puis propositions techniquement 
réalisable (sur l’aspect économique, environnementales et paysagères) afin d’améliorer le réseau 
de desserte sur ces secteurs. 

 
Un processus d’itérativité a été mis en œuvre tout au long de l’élaboration du schéma de desserte, en 

faisant l’objet de plusieurs réunions : 

 Présentation de l’état initial de l’environnement et des enjeux ; 

 Présentation des enjeux des différents secteurs d’intérêt ; 

 Présentation des points de vigilance et recommandations à intégrer au schéma de desserte. 
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Les éléments d’enjeux environnementaux et socio-paysagers des différents secteurs ont ainsi été 

intégrés au schéma de desserte ainsi que les recommandations spécifiques par secteurs suivantes : 

 Ne pas créer de desserte dans les habitats à enjeux forts et très forts ; 

 Pour les secteurs 3, 5 et 6, ne pas créer de desserte dans les périmètres de protection de captage ; 

 Pour les secteurs 3 et 6, où des améliorations de pistes existantes sont situées dans des périmètre 
de protection de captage : 

o Respecter les prescriptions des DUP des périmètres de protection des captages concernés, 

o Assurer la circulation des engins exclusivement dans le réseau de desserte prévu à cet effet 
en renforçant les signalétiques existantes pour chaque type de voies (route, pistes, pistes de 
débardage) afin de réduire tous risques d’accidents ;  

o Exiger le stationnement, l’entretien et le remplissage en carburant des engins à des endroits 
hors périmètre de protection de captage en phase de travaux d’amélioration des pistes, mais 
également en phase d’exploitation de la piste forestière existante) ;  

 Ne pas créer de nouvelles dessertes en zones inondables inscrites au sein de l’atlas des zones 
inondables ; 

 Ne pas créer de pistes à proximité des cavités ; 

 Soigner particulièrement les remblais-déblais ;  

 Soigner les bandes débroussaillées ; 

 Les nouveaux tracés devront éviter de se présenter en perpendiculaire de la crête où passe le GR 
(secteur 7) ; 

 Pour le secteur 10, vérifier l’incidence de l’amélioration de la piste en crête vis-à-vis de sa proximité 
avec le monument ; 

 Pour les secteurs 11 et 13, le tracé des nouvelles pistes ne doit pas créer de cicatrices visibles depuis 
la D560 notamment. 

 

Des préconisations s’appliquant sur tous les secteurs ont également été intégrées : 

 Adaptation du calendrier des travaux de création, de mise au gabarit et des travaux d’entretien 
(débroussaillement, caniveaux, revers d’eau…) ; 

 Préservation ou coupe en douceur des arbres gîtes potentiels, c’est-à-dire couché délicatement avec 
le houppier (grue, pelle araignée) afin d’amortir les chocs éventuels. Puis, celui-ci sera laissé au repos 
toute la nuit, poussant la chauve-souris à s’enfuir et à ne pas revenir s’y abriter ; 

 Mise en défens des milieux sensibles de la zone du projet et de sa proximité en phase travaux ; 

 Respect d’un plan de circulation et balisage du chantier ; 

 Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives ; 

 Maintien du bois mort au sol ; 

 Dans le cas où l’emprise des travaux se trouvent en site Natura 2000, le gestionnaire du site sera 
contacté dès les premières phases de travail ; 

 Dans le cas où l’emprise des travaux se trouvent en ENS, le gestionnaire du site sera associé ; 

 Dans le cas où l’ouvrage de desserte serait identifié comme important pour la DFCI et ainsi où il serait 
nécessaire de réaliser des travaux de débroussaillage de part et d’autre, l’entretien de la bande 
débroussaillée de sécurité sera réalisé de manière alvéolaire, pour préserver des îlots arbustifs. La 
taille des alvéoles augmentera avec l’éloignement de la piste. Les quelques arbres isolés présents aux 
abords de la piste devront être préservés au maximum lors du débroussaillement ; 
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 Suivi du chantier régulier : 

o Les déchets de chantiers seront évacués et les matériaux issus des travaux seront entreposés 
en dehors des zones naturelles ; 

o Soigner les opérations d’élargissement d’ouvrages et la réalisation des bandes de 
débroussaillement associées ; 

o Soigner particulièrement les remblais-déblais induits par la création des pistes, à minimiser 
au maximum (épouser le relief).  

 
De plus des précautions techniques sur tous les secteurs seront également prises spécifiquement afin 

de préserver la qualité des sols et celle des eaux superficielles et souterraines (en particulier en présence 
des zones de sauvegarde des eaux souterraines) : 

 Lors de la conception des travaux de desserte :  

o Étudier et de raisonner sa conception et sa réalisation pour éviter des pentes en long trop 
fortes, des ouvrages d’art sous-dimensionnés ou mal positionnés…et réaliser d’une étude 
hydraulique lors de la création de desserte pour adapter le futur itinéraire technique (ex. 
création de fossés latéraux pour l’évacuation de l’eau, bon éclairement favorisant 
l’évaporation en surface…) ;  

o Privilégier les zones portantes ;  

o Eviter les zones humides et les cours d’eau.  

o La création de desserte ne se fera pas à moins de 100m des cours d’eau et des ripisylves ; 

o Suivre la topographie en limitant les décaissements et remblais ;  

o Quand il n’est pas possible de maintenir la continuité hydraulique et la dispersion des flux de 
l’amont vers l’aval, il faut mettre en place des ouvrages d’art (ponts, buses, fossés, etc.) 
adaptés aux débits, aux types et aux sens de ruissellements, et, le cas échéant, diriger ces 
eaux de ruissellement vers des zones de décantation adaptées ; 

o Dans le cas de réhabilitation avec un accès pérennisé, avec un franchissement de cours 
d’eau, un franchissement permanent sera réalisé en privilégiant un ouvrage ouvert ne 
modifiant pas le lit mineur et les berges. Dans le cas d’accès peu fréquents, un 
franchissement temporaire sera privilégié. La fiche technique Franchir un cours d’eau de 
l’ONF donne des préconisations à appliquer. 

 Lors de la réalisation des travaux de desserte :   

o Choisir des entreprises qualifiées, reconnues et certifiées pour réaliser les travaux, ce qui 
facilite la mise en application des pratiques forestières adaptées ; 

o Identifier les zones sensibles du site d’intervention pour en informer l’exploitant lors d’une 
visite préalable du chantier (zones humides et mouilleuse, etc.) ;  

o Sensibiliser et informer le personnel et l’encadrement aux questions environnementales ; 

o Établir un contrat écrit avec l’entreprise intervenant en forêt pour préciser les clauses 
nécessaires au respect de la qualité de l’eau en y intégrant les éventuelles contraintes de la 
déclaration d’utilité publique ;  

o Assurer la circulation des engins exclusivement dans le réseau de desserte prévu à cet effet 
(cloisonnements d’exploitation, pistes, etc.) ;  

o Réaliser les travaux pendant les périodes les périodes les plus sèches ou sur sols réessuyés ;  

o Assurer un suivi attentif du chantier. 
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 Pour éviter tous risques de pollutions par les hydrocarbures en phase de travaux de desserte qu’en 
phase d’exploitation des dessertes :  

o Former et sensibiliser le personnel ;  

o Entreposer les substances dangereuses nécessaires aux travaux (carburant, huiles…) 
contenants étanches permettant de prévenir toute fuite ; 

o Utiliser des cuves conformes à la législation, c’est-à-dire à double paroi ou des bacs étanches 
de contenance au moins égale à celle de la cuve ;  

o Stocker les contenants (cuves) loin des zones sensibles et mettre en place de zones étanches 
si le stockage d’hydrocarbures, d’huiles ou de déchets est nécessaire ;  

o Employer un système de pompage efficace lors de la réalisation du plein des machines ;  

o Réaliser les opérations d’entretien/réparation, de remplissage des réservoirs et de lavage 
des engins en dehors de la zone à travailler et dans des zones peu sensibles pour la qualité 
de l’eau et en veillant à ne pas rejeter d’eaux souillées sur le site ;  

o Utiliser préférentiellement des huiles biodégradables ;  

o Doter les véhicules de chantier d’un kit d’absorption (kit antipollution) ;  

o Prévoir la présence de deux personnes lors des manipulations ;  

o Exiger des véhicules d’exploitation en bon état et conformes à la législation ; 

o Stationner les engins en dehors des zones sensibles et à distance des cours d’eau. 
 

6 LES EFFETS PROBABLES SUR L’ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE 

6.1 Evaluation probable du schéma de desserte sur les enjeux 

environnementaux et mesures d’évitement, réduction compensation 
 

Une première analyse est réalisée en croisant les secteurs avec les différents enjeux 
environnementaux. Les points de vigilance et préconisations spécifiques aux secteurs sont précisés. 

 
Une deuxième analyse évalue les incidences par enjeux et précise les préconisations intégrées au 

schéma concernant tous les secteurs. Un bilan par enjeux est développé. Si des impacts résiduels négatifs 
subsistent des mesures ERC sont développées. 

 

Enjeux Hiérarchisation 

La préservation durable des éléments les plus remarquables de la biodiversité et de son 
patrimoine géologique, en particulier : 

 Forêts anciennes et vieux boisements ; 
 Milieux pastoraux et de crêtes ; 
 Milieux rupestres ; 
 Cours d’eau 

Structurant 

La prise en compte de la trame verte et bleue  Structurant 

Le maintien de la qualité de la nature ordinaire  Important 

Bilan 

Selon les connaissances actuelles sur la faune, la flore et les habitats naturels patrimoniaux, les impacts sur 
l’environnement sont jugés faibles. Afin de réduire au maximum ces impacts, des mesures de précautions 
sont intégrées, des mesures de précautions à prendre durant la durée des travaux sont intégrées dans le 
schéma de desserte et permettront de réduire ces éventuels impacts. Aucune mesure supplémentaire est 
nécessaire. 
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Enjeux Hiérarchisation 

La protection de la qualité et la quantité des eaux souterraines stratégiques (zones de 

sauvegarde, périmètre de captage) pour l’alimentation en eau potable 
Structurant 

Bilan 

Les impacts sur l’eau et les milieux aquatiques sont jugés faibles. Des mesures de précautions à prendre 
durant la durée des travaux permettront de réduire ces éventuels impacts. Aucune mesure supplémentaire 
est nécessaire. 

  

Enjeux Hiérarchisation 

La préservation voire la restauration de la qualité des eaux de surface Structurant 

Bilan 

Les impacts sur l’eau et les milieux aquatiques sont jugés faibles. Des mesures de précautions à prendre 
durant la durée des travaux permettront de réduire ces éventuels impacts. Aucune mesure supplémentaire 
est nécessaire. 

  

Enjeux Hiérarchisation 

Un aménagement économe en espace, respectueux des vocations foncières et de 
l'identité des paysages 

Structurant 

Bilan Les impacts cet enjeu sont jugés faibles. Aucune mesure supplémentaire est nécessaire. 

 

Enjeux Hiérarchisation 

Un aménagement respectueux des sols Structurant 

Bilan 
L’impact du schéma sur les sols est jugé positif. Aucune mesure supplémentaire est nécessaire. 
 

 

Enjeux Hiérarchisation 

L’anticipation et la limitation des effets du réchauffement climatique Structurant 

Bilan 

Un point de vigilance est noté sur cet enjeu selon la gestion sylvicole mise en œuvre. Cependant 
le schéma de desserte n’a pas de leviers d’actions. Les SRGS, DRA et DTA donnent des règles de 
gestion durable pour les forêts. Aucune mesure supplémentaire est nécessaire. 

 

Enjeux Hiérarchisation 

Une transition énergétique réussie et une bonne valorisation des ressources naturelles 
tout en prenant en compte la sensibilité des patrimoines naturels, paysagers et 
culturels 

Modéré 

Bilan 

Un point de vigilance est noté sur cet enjeu selon la gestion sylvicole mise en œuvre. Cependant 
le schéma de desserte n’a pas de leviers d’actions directs. L’amélioration de la desserte peut 
contribuer à engager des travaux sylvicoles qui pourront permettre de produire du futur bois 
d’œuvre. Les SRGS, DRA et DTA donnent des règles de gestion durable pour les forêts. Aucune 
mesure supplémentaire est nécessaire. 

 

Enjeux Hiérarchisation 

La réduction des nuisances liées aux risques et aux déchets Modéré 

Bilan 
Les impacts sur cet enjeu sont jugés faibles. Des mesures de précautions à prendre durant la durée des 
travaux permettront de réduire ces éventuels impacts. Aucune mesure supplémentaire est nécessaire. 
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Enjeux Hiérarchisation 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’amélioration de la qualité de l'air Modéré 

Bilan 
Un point de vigilance est noté sur cet enjeu selon la gestion sylvicole mise en œuvre. Cependant le schéma 
de desserte n’a pas de leviers d’actions. Aucune mesure supplémentaire est nécessaire. 

 

Enjeux Hiérarchisation 

Le maintien, la requalification et la valorisation des patrimoines paysagers avec 
l’accompagnement des éventuelles nouvelles infrastructures forestières et des pratiques de 
gestion et d’exploitation, sur les zones les plus visibles, les plus fréquentées/habitées et 
patrimoniales (valeur culturelle) 

Important 

La préservation et la valorisation du patrimoine culturel et architectural du territoire Modéré 

Bilan Les impacts ces enjeux sont jugés faibles. Aucune mesure supplémentaire est nécessaire. 

 

Enjeux Hiérarchisation 

La généralisation d'une gestion forestière multifonctionnelle et durable Structurant 

Bilan 

Un point de vigilance est noté sur cet enjeu selon la gestion sylvicole mise en œuvre. Cependant 
le schéma de desserte n’a pas de leviers d’actions directs. L’amélioration de la desserte peut 
contribuer à adopter des pratiques sylvicoles plus intégratives des enjeux environnementaux et 
paysagers (prélever moins de volume en un passage mais sur une surface plus importante). Les 
SRGS, DRA et DTA donnent des règles de gestion durable pour les forêts. Aucune mesure 
supplémentaire est nécessaire. 

 

Enjeux Hiérarchisation 

Une gestion raisonnée de la fréquentation en espaces naturels (activités de loisir et sports de 
nature) 

Modéré 

Bilan Les impacts sur la fréquentation sont jugés comme faibles. Aucune mesure supplémentaire est nécessaire. 

 

Enjeux Hiérarchisation 

La réduction des nuisances sonores Modéré 

Bilan 
L’impact du schéma sur les nuisances sonores est jugé positif. Aucune mesure supplémentaire est 
nécessaire.  

 

6.2 Evaluation des incidences Natura 2000 
Compte tenu des mesures intégrés dans le schéma de desserte, les incidences résiduelles du schéma 

de desserte sont jugées non significatives (faibles) sur les habitats et espèces ayant porté à désignation les 
sites Natura 2000 concernés. Cependant, un point de vigilance est à noter sur la bonne mise en œuvre des 
préconisations. 

 
Le Schéma de desserte de la Sainte-Baume n’est donc pas susceptible d’induire des incidences 

négatives significatives sur l’état de conservation des habitats et des populations d’espèces ayant conduit à 
la désignation les sites Natura 2000 suivants : 

 ZPS - Sainte-Baume occidentale (FR9312026) ; 

 ZSC - Massif de la Sainte-Baume (FR9301606) ; 

 ZSC - Mont Caume - mont Faron - forêt domaniale des Morières (FR9301608). 
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7 LE DISPOSITIF DE SUIVI 

7.1 Définition et objectifs 

Le rapport environnemental doit présenter plusieurs indicateurs qui permettront, tout au long de la 
mise en œuvre du schéma de desserte, de retranscrire les effets réels du document sur l’environnement et 
la santé humaine. 

 
Afin d’être opérationnels et efficaces, ces indicateurs doivent être faciles à renseigner, en petit 

nombre, pertinents et bien représenter l’évolution réelle de l’environnement. 
 

L’indicateur répond à plusieurs objectifs : 

 Mesurer le niveau de la performance environnementale du schéma de desserte ; 

 Détecter les défauts, les problèmes, les irrégularités et les non-conformités afin d’effectuer si 
nécessaire des ajustements ; 

 Apprécier les progrès réalisés et ceux qui restent à faire. 

 

7.2 Dispositif de suivi du schéma de desserte 
 

Quatre indicateurs ont été retenus :  

Indicateurs Source de la donnée Etat initial (2024) Valeur cible (2032) 

Nombre de kilomètres de 
dessertes réhabilités dont 
nombre de kilomètres en 

Natura 2000 

Maîtres d'ouvrages 
des projets (ONF, 

communes, ...) 
0 

58 963 m soit 70 % 
des estimations sur 

l’ensemble des 
secteurs 

Nombre de kilomètres de 
dessertes créées dont nombre 
de kilomètres en Natura 2000 

Maîtres d'ouvrages 
des projets (ONF, 

communes, ...) 
0 

A définir en fonction 
des caractéristiques 
des secteurs et des 

enjeux identifiés 

Nombre de projets ayant 
entrainé une visite de terrain 
avec l’animateur N2000 pour 

adapter les travaux aux enjeux 
écologiques 

Maîtres d'ouvrages 
des projets (ONF, 
communes, ...), 

animateurs Natura 
2000 

0 
Tous les projets en 
zones Natura 2000 

Nombre de projets ayant 
entrainé une visite de terrain 

avec un écologue pour adapter 
les travaux aux enjeux 

écologiques 

Maîtres d'ouvrages 
des projets (ONF, 

communes, ...) 
0 Tous les projets 
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Eléments ayant permis de déterminer les valeurs cibles : 

 
Ensemble des 

secteurs 

Au sein du périmètre 

Natura 2000 « Mont 

Caume Mont Faron, 

Forêt domaniale des 

Morières » 

Au sein des périmètre 

Natura 2000 « Massif 

de la Sainte-Baume » 

et « Sainte-Baume 

occidentale » 

Estimation du linéaire total de 

pistes à améliorer 
84 233 mètres 2 510 mètres 2 863 mètres 

 
Dans son rôle d’animateur de la Charte Forestière de Territoire, le Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
se chargera du suivi de ces indicateurs. 
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